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reconnaissance d'un enfant

Par oued, le 29/06/2012 à 22:18

Bonjour,
Je suis maman d'une fille de 3 ans et demi, son père est en Afrique et depuis sa naissance il
n'arrive pas à avoir un visa pour venir en France pour faire la reconnaissance de notre fille.
Aidez nous

Par youris, le 30/06/2012 à 13:23

bjr,
il doit être possible au père de votre fille de la reconnaître en se rendant au consulat de france.
à confirmer par d'autres intervenants.
cdt
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